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EXPOSÉ DES MOTIFS
 

1. INTRODUCTION 

Le 20 mars 2002, la Commission a adopté une proposition de directive du Parlement et du 
Conseil relative aux conditions de travail des travailleurs intérimaires1. Cette proposition a été 
transmise au Parlement européen et au Conseil le 21 mars 2002. 

Le 19 septembre 2002, le Comité économique et social a donné son avis sur la proposition de 
la Commission2. 

Le Parlement européen a donné son avis en première lecture le 21 novembre 20023. 

2. AMENDEMENTS 

A – Amendements du Parlement européen, acceptés par la Commission : 

La proposition modifiée contient deux types d'amendements. Tout d'abord, ceux qui dans un 
souci de clarification ou de précision, ont pour objet de reformuler des articles ou de proposer 
l'ajout de nouvelles dispositions. D'autre part, ceux qui modifient le contenu et la portée du 
texte par l'inclusion ou la suppression de dispositions importantes du texte. 

La Commission est en mesure d'accepter, en partie ou en totalité, l'ensemble des 
amendements qui suivent, qui lui semblent contribuer à améliorer sa proposition, tout en 
préservant les objectifs et la viabilité politique de celle-ci : 

–	 amendement n°1 (changement du titre de la directive) : voir titre de la proposition; 

–	 amendement n°4 ( reformulation du considérant 4) : voir considérant n°4; 

–	 amendement n° 6 (précision des liens de la présente proposition avec la directive 1999/70 
du 28 juin 1999 sur le travail à durée déterminée) : voir considérant n° 7; 

–	 amendement n°15 (annonce des modifications proposées à l'article 5.1) : voir considérant 
n° 15; 

–	 amendement n°20 (annonce des modifications proposées à l'article 4) : voir considérant 
n° 19; 

–	 amendement n°22 (précision renforçant le principe de subsidiarité) : voir considérant n°22; 

–	 amendement n°23 (reformulation du champ d'application pour mieux mettre en évidence le 
caractère triangulaire du travail intérimaire): voir article 1.1; 

–	 amendement n°26 (renforcement de l'article 2) : voir article 2; 

–	 amendement n°27 (ajout de la définition du travailleur intérimaire) : voir article 3, 
paragraphe 1 point b); 

1 COM(2002)149, in JO C…du…,p.
 
2 JO C du , p..

3 JO C du , p..
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–	 amendement n°28 (suppression de la définition du travailleur comparable) : suppression de 
cette définition à l'article 3 ; 

–	 amendement n°29 (précision de la définition de la mission) : voir article 3, paragraphe 1 
point c); 

–	 amendement n° 30 (ajout de la définition d'entreprise de travail intérimaire) : voir article 3 
paragraphe 1 point d); 

–	 amendement n° 31 (ajout de la définition d'entreprise utilisatrice) : voir article 3 
paragraphe 1 point e); 

–	 amendement n°32 (précisions apportées à la définition des conditions essentielles de travail 
et d'emploi) : voir article 3, paragraphe 1 point f) et article 5, paragraphe 1, second alinéa; 

–	 amendement n° 85 (précision que la notion de rémunération relève des États) : voir article 
3, paragraphe 2. 

–	 amendement n° 33 (précisions quant au groupe de travailleurs ne pouvant être exclus du 
champ de la directive) : voir article 3 paragraphe 2; 

–	 amendement n°34 (extension de l'obligation pesant sur les États de réexaminer les 
restrictions ou interdictions ne concernant que certaines catégories de travailleurs ou 
certaines branches à toutes les restrictions ou interdictions; Extension du champ des 
justifications aux interdictions /restrictions) : voir article 4, paragraphes 1 et 2; 

–	 amendement n° 35 (ajout visant à préciser que les dispositions en vigueur concernant 
l'enregistrement et la surveillance des travailleurs intérimaires ne sont pas des interdictions 
ou restrictions au sens du précédent amendement) : voir article 4, paragraphe 3; 

–	 amendement n° 36 (ajout d'une disposition précisant que des travailleurs intérimaires ne 
peuvent remplacer des travailleurs en grève dans l'entreprise utilisatrice) : voir considérant 
n°20; 

–	 amendement n° 87 (acceptation s'agissant de la partie reformulant leprincipe de non-
discrimination) : voir article 5, paragraphe 1, 1er alinéa; 

–	 amendement n°86 (partie portant sur la limitation de la dérogation à la rémunération et 
consultation des partenaires sociaux) : voir article 5, paragraphe 2; 

–	 amendement n° 92 (acceptation de la partie rendant la consultation des partenaires sociaux 
préalable et leur permettant de maintenir les conventions collectives existantes) : voir 
article 5, paragraphe 3; 

–	 amendement n°71 (acceptation de la seule partie limitant la possibilité de dérogation à la 
paye) : voir article 5, paragraphe 4; 

–	 amendement n°43 (suppression de l'article 5 paragraphe, 5) : suppression des dispositions 
figurant à l'article 5, paragraphe 5, ancienne version; 

–	 amendement n°44 (précision que la mise en œuvre de l'article 5 par voie d'accord des 
partenaires sociaux se fait conformément aux pratiques nationales) : voir article 5, 
paragraphe 5; 
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–	 amendement n°46 (ajout visant à préciser le support de l'information des postes vacants) : 
voir article 6, paragraphe 1; 

–	 amendement n° 47 (précisions se rapportant aux clauses interdisant la conclusion de 
contrats de travail) : voir article 6, paragraphe 2; 

–	 amendement n° 48 (précisions quant à la portée de l'interdiction des honoraires) : voir 
article 6, paragraphe 3; 

–	 amendement n°49 (précision de la notion de services sociaux) : voir article 6, 
paragraphe 4; 

–	 amendement n° 51 (ajout visant à tenir compte que la représentation des travailleurs peut 
être fixée par conventions collectives) : voir article 7; 

–	 amendement n°52 (instauration d'un choix pour l'action ouverte au travailleur –action 
directe ou indirecte par le biais de ses représentants - en cas de non respect de la directive): 
voir article 10. 

B - Amendements du Parlement européen, rejetés par la Commission : 

En revanche, la Commission n'est pas en mesure d'accepter à ce stade les autres amendements 
proposés par le Parlement. Certains d'entre eux ne lui paraissent pas présenter de valeur 
ajoutée ou être recevables d'un point de vue strictement juridique. D'autres pourraient, de 
l'avis de la Commission, rompre l'équilibre du texte initial. 
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2002/0072(COD)
 

Proposition modifiée de 

DIRECTIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

relative au travail intérimaire aux conditions de travail des travailleurs intérimaires 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 137 paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission4, 

vu l'avis du Comité économique et social5, 

vu l’avis du Comité des régions 6, 

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du traité7, 

considérant ce qui suit: 

(1)	 le présent acte respecte les droits fondamentaux et observe les principes qui sont 
reconnus notamment par la Charte des Droits fondamentaux de l'Union européenne ; 
en particulier le présent acte vise à assurer le plein respect de l'article 31 de la Charte 
des Droits fondamentaux de l'Union européenne qui prévoit que tout travailleur a droit 
à des conditions de travail saines, sûres et dignes ainsi qu'à une limitation de la durée 
maximale de travail et à des périodes de repos journalier et hebdomadaire, ainsi qu'à 
une période annuelle de congés payés; 

(2)	 en outre, le point 7 de la Charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des 
travailleurs prévoit, entre autres, que la réalisation du marché intérieur doit conduire à 
une amélioration des conditions de vie et de travail des travailleurs dans la 
Communauté européenne; ce processus s'effectuera par un rapprochement dans le 
progrès de ces conditions, notamment pour les formes de travail autres que le travail à 
durée indéterminée, telles que le travail à durée déterminée, le travail à temps partiel, 
le travail intérimaire et le travail saisonnier; 

(3)	 les conclusions du Conseil européen de Lisbonne des 23 et 24 mars 2000 ont fixé un 
nouvel objectif stratégique pour l'Union européenne à savoir "devenir l'économie de la 
connaissance la plus compétitive et la plus dynamique du monde, capable d'une 
croissance économique durable accompagnée d'une amélioration quantitative et 
qualitative de l'emploi et d'une plus grande cohésion sociale"; 

4 JO C du , p..
5 JO C du , p.. 
6 JO C du , p..
7 JO C du , p.. 
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(4)	 conformément à l'Agenda social européen, qui sur la base de la Communication de la 
Commission a été adopté par le Conseil européen de Nice les 7, 8 et 9 décembre 2000, 
aux conclusions du Conseil européen de Stockholm des 23 et 24 mars 2001 ainsi qu'à 
à la décision du Conseil du 19 janvier 2001 sur les lignes directrices pour l'emploi en 
2001, il convient de mettre en place une organisation du travail satisfaisante et souple 
dans le cadre de nouveaux contrats flexibles, y compris au travers de nouvelles 
formes de flexibilité réglementée, assurant une sécurité appropriée et un statut 
professionnel plus élevé aux travailleurs concernés, qui soit rendant dans le même 
temps compatible compatibles les avec leurs aspirations des travailleurs et les 
besoins des entreprises; 

(5)	 la Commission a consulté les partenaires sociaux sur l'orientation possible d'une action 
communautaire concernant la flexibilité du temps de travail et la sécurité des 
travailleurs le 27 septembre 1995; 

(6)	 la Commission, estimant après cette consultation qu'une action communautaire était 
souhaitable, a de nouveau consulté les partenaires sociaux sur le contenu de la 
proposition envisagée le 9 avril 1996; 

(7)	 les parties signataires, dans le préambule de l'accord-cadre sur le travail à durée 
déterminée conclu le 18 mars 1999, avaient indiqué leur intention de considérer la 
nécessité d'un accord similaire pour le travail intérimaire et de ne pas inclure les 
travailleurs intérimaires dans la directive sur le travail à durée déterminée; 

(8)	 les organisations interprofessionnelles à vocation générale, à savoir l'Union des 
confédérations de l'industrie de l'industrie et des employeurs d'Europe (UNICE), le 
Centre européen des entreprises à participation publique (CEEP) et la Confédération 
européenne des syndicats (CES), ont informé la Commission, par lettre conjointe de 
leur volonté d'engager le processus prévu au point 4 de l'article 138 du traité CE; elles 
ont, par lettre conjointe, demandé à la Commission un délai supplémentaire de trois 
mois; la Commission a accédé à cette demande en prolongeant le délai de négociation 
jusqu'au 15 mars 2001; 

(9)	 le 21 mai 2001 les partenaires sociaux ont reconnu que leurs négociations sur le travail 
intérimaire n'avaient pu aboutir; 

(10)	 au sein de l'Union, la situation juridique des travailleurs intérimaires se caractérise par 
une grande diversité; 

(11)	 le travail intérimaire devrait répondre aux besoins de flexibilité des entreprises, aux 
besoins de concilier la vie privée et professionnelle des salariés et contribue à la 
création d'emplois ainsi qu'à la participation et à l'insertion sur le marché du travail; 

(12)	 l'objectif de la présente directive est d'établir un cadre protecteur pour les travailleurs 
intérimaires qui constitue également un cadre commun et souple favorisant 
l'intervention des entreprises du secteur intervenant sur le territoire de la Communauté 
européenne, en évitant d'imposer des contraintes administratives, financières et 
juridiques telles qu'elles contrarieraient la création et le développement de petites et 
moyennes entreprises; 

(13)	 la présente directive s'applique dans le respect du Traité en particulier en matière de 
libre prestation de services et de liberté d'établissement et sans préjudice de la 

6
 



 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

                                                

directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 19968 

concernant le détachement de travailleurs effectué dans le cadre d'une prestations de 
services; 

(14) la directive 91/383/CEE du 25 juin 19919 complétant les mesures visant à promouvoir 
l'amélioration de la sécurité et de la santé au travail des travailleurs ayant une relation 
de travail à durée déterminée ou une relation de travail intérimaire fixe les dispositions 
applicables aux travailleurs intérimaires en matière de sécurité et santé au travail; 

(15) en ce qui concerne les conditions essentielles de travail et d'emploi, les applicables 
aux travailleurs intérimaires ne devraient être pas être traités d'une manière moins 
favorable qu'un "travailleur comparable" c'est à dire un travailleur de au moins celles 
qui s'appliqueraient à ces travailleurs s'ils étaient recrutés par l'entreprise 
utilisatrice pour occuper le même poste occupant un poste identique ou similaire en 
tenant compte de l'ancienneté et des qualifications et compétences; 

(16) toutefois, des différences de traitement pourraient intervenir 
objectivement et raisonnablement justifiées par un objectif légitime ; 

si elles sont 

(16) S'agissant des travailleurs liés à l'entreprise de travail intérimaire par un contrat à  
durée indéterminée, compte tenu de la protection particulière afférente à la nature de 
leur contrat de travail, il convient de prévoir la possibilité de déroger aux règles 
applicables dans l'entreprise utilisatrice; 

(17) compte tenu de la nécessité de maintenir une certaine flexibilité dans la relation de
travail, il convient de prévoir que les États membres puissent confier aux partenaires 
sociaux le soin de définir des conditions essentielles de travail et d'emploi adaptées 
aux spécificités de certains types d'emploi ou de certaines branches d'activité 
économique; 

(18) il convient d'assurer une certaine souplesse dans l'application du principe de non-
discrimination dans les cas de missions effectuées pour réaliser un emploi, qui compte 
tenu de sa nature ou de sa durée, n'excède pas six semaines; 

(19) l'amélioration du socle de protection des travailleurs intérimaires découlant de 
l'application de la présente directive justifie un réexamen périodique des restrictions 
ou interdictions qui auraient pu être apportées au recours au travail intérimaire et, le 
cas échéant, leur élimination lorsqu'elles ne sont plus justifiées. Elles ne peuvent être 
justifiées qu'en raison de l'intérêt général tenant, notamment, à la protection des 
travailleurs salariés, aux exigences de santé et sécurité au travail et à la nécessité 
d'assurer le bon fonctionnement du marché du travail, y compris la prévention 
d'éventuels abus ; 

(20) les dispositions de la présente directive portant sur les restrictions ou 
interdictions au recours au travail intérimaire sont sans préjudice des législations 
ou pratiques nationales interdisant de remplacer des travailleurs grévistes par 
des travailleurs intérimaires; 

(21) la représentation des droits des travailleurs intérimaires doit être effective; 

8 

9 
JO L 18 du 21.1.1997, p.1. 
JO L 206 du 29.7.1991, p.19. 
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(22)	 conformément au principe de subsidiarité et au principe de proportionnalité visés à 
l'article 5 du traité, les objectifs de l'action envisagée ci-dessus, ne peuvent être 
réalisés de manière suffisante par les États membres, dans la mesure où il s'agit 
d'établir un cadre de protection pour les travailleurs intérimaires harmonisé au niveau 
communautaire ; en raison de la dimension et des effets de l'action envisagée, ces 
objectifs peuvent être mieux réalisés au niveau communautaire par le biais de 
l'introduction de prescriptions minimales applicables dans l'ensemble de la 
Communauté européenne afin de fournir aux États membres un cadre commun 
qui puisse faciliter l'intégration des marchés européens du travail et la mobilité 
transnationale des travailleurs, en particulier dans les régions frontalières; la 
présente directive se limite à ce qui est requis pour atteindre ces objectifs, 

ONT ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Champ d'application 

1. La présente directive s'applique aux travailleurs ayant un au contrat de travail ou 
à la une relation de travail avec entre, d'une part, une entreprise de travail intérimaire 
qui est l'employeur et, d'autre part, le travailleur, ce dernier étant et qui sont mis à la 
disposition afin de travailler pour une d'entreprises utilisatrices et sous son afin de 
travailler de manière temporaire sous leur contrôle. 

2. La présente directive est applicable aux entreprises publiques et privées exerçant 
une activité économique, qu'elles poursuivent ou non un but lucratif, et qui sont des 
entreprises de travail intérimaire ou des entreprises utilisatrices. 

3. Les États membres, après consultation des partenaires sociaux, peuvent prévoir 
que la présente directive ne s'applique pas aux contrats ou relations de travail conclus 
dans le cadre d'un programme de formation, d'insertion et de reconversion 
professionnelles public spécifique ou soutenu par les pouvoirs publics. 

Article 2 

Objet 

La présente directive a pour objet : 

1. d'assurer la protection des travailleurs intérimaires et d'améliorer la qualité du 
travail intérimaire en assurant le respect du principe de non-discrimination à l'égard 
des travailleurs intérimaires et en reconnaissant les entreprises de travail 
intérimaire comme des employeurs ; 

2. d'établir un cadre approprié d'utilisation du travail intérimaire pour contribuer à la 
création d'emplois et à un bon fonctionnement du marché du travail et à l'emploi. 
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Article 3 

Définition 

1. Aux fins de la présente directive, on entend par : 

a) "travailleur" : toute personne qui, dans l'État membre concerné, est protégée en 
tant que travailleur dans le cadre de la législation nationale sur l'emploi et 
conformément aux pratiques nationales ; 

b) travailleur intérimaire : une personne ayant un contrat de travail ou une 
relation de travail avec une entreprise de travail intérimaire dans le but d'être 
mis à la disposition d'une entreprise utilisatrice en vue d'y travailler de manière 
temporaire sous le contrôle de ladite entreprise; 

b) "travailleur comparable" : le travailleur de l'entreprise utilisatrice occupant un 
poste identique ou similaire à celui occupé par le travailleur mis à disposition par 
l'entreprise de travail intérimaire en tenant compte de l'ancienneté et des 
qualifications et compétences; 

c) "mission": la période pendant laquelle le travailleur intérimaire est mis à la 
disposition auprès de l' d'une entreprise utilisatrice en vue d'y travailler de 
manière temporaire sous le contrôle de ladite entreprise . 

d) "entreprise de travail intérimaire": toute personne physique ou morale qui, 
conformément au droit national, conclut des contrats de travail ou noue des 
relations de travail avec des travailleurs intérimaires en vue de les mettre à la 
disposition d'entreprises utilisatrices pour y travailler temporairement sous le 
contrôle desdites entreprises; 

e) " entreprise utilisatrice" : toute personne physique ou morale pour laquelle et 
sous le contrôle de laquelle un travailleur intérimaire travaille temporairement; 

df) "conditions essentielles de travail et d'emploi" : les conditions de travail et 
d'emploi établies par la législation, la réglementation, les dispositions 
administratives, les conventions collectives et/ou toutes autres dispositions de 
portée générale relatives : 

i) à la durée du travail, aux heures supplémentaires, aux temps de pause, aux 
périodes de repos, au travail de nuit, aux congés payés, aux jours fériés; 

ii) à la rémunération; 

iii) au travail des femmes enceintes et allaitantes, des enfants et des jeunes et; 

iv) aux dispositions prises en vue de combattre toute discrimination fondée sur le 
sexe, la race ou l'origine ethnique, la religion ou les convictions, un handicap, l'âge 
ou l'orientation sexuelle. 

2. La présente directive ne porte pas atteinte au droit national en ce qui concerne la 
définition de la rémunération, du contrat de travail, ou de la relation de travail ou 
du travailleur. 
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Cependant, les Les États membres ne sauraient exclure du champ d'application de la 
présente directive les travailleurs, les contrats ou relations de travail uniquement du 
fait qu'il s'agit de qu'ils concernent : 

a) des travailleurs à temps partiel, de  au sens de la directive 97/81/CE du Conseil du 
15 décembre 1997; 

b) des travailleurs à durée déterminée ou de au sens de la directive 99/70/CE du 
Conseil du 28 juin 1999; 

c) des personnes ayant un contrat de travail ou une relation de travail avec une 
entreprise de travail intérimaire. effectuant une mission d'intérim auprès d'une 
entreprise utilisatrice. 

Article 4 

Réexamen des interdictions ou restrictions 

1. Les États membres, après consultation des partenaires sociaux, conformément à la 
législation, aux conventions collectives et pratiques nationales, réexaminent 
périodiquement, au minimum tous les cinq ans, les restrictions ou interdictions au 
recours au travail intérimaire concernant certaines catégories de travailleurs ou 
certaines branches d'activité économique afin de vérifier si les conditions 
particulières qui les sous-tendent demeurent valables. Dans la négative, les États 
membres doivent les supprimer. 

1. Les interdictions ou restrictions au recours au travail intérimaire sont 
uniquement justifiées en raison de l'intérêt général tenant, notamment, à la 
protection des travailleurs intérimaires, aux exigences de santé et de sécurité au 
travail et à la nécessité d'assurer le bon fonctionnement du marché du travail, y 
compris la prévention d'éventuels abus. 

2. Les États membres, après consultation des partenaires sociaux, 
conformément à la législation, aux conventions collectives et pratiques 
nationales, réexaminent les restrictions ou interdictions susmentionnées afin de 
vérifier si elles restent justifiées par les raisons visées au paragraphe 1. Dans la
négative, les États membres les suppriment. Les États membres informent la 
Commission du résultat dudit examen. 

3. Les paragraphes 1 et 2 s'entendent sans préjudice des exigences nationales en 
matière d'enregistrement, d'agrément, de certification, de garantie financière ou 
de contrôle des agences de travail intérimaire 

2.Les États membres notifient à la Commission le résultat dudit examen. En cas de 
maintien de telles restrictions ou interdictions, les États membres communiquent les 
raisons pour lesquelles ils estiment que de telles restrictions ou interdictions sont 
nécessaires et justifiées. 

Les restrictions ou interdictions susceptibles d'être maintenues doivent être justifiées 
par des raisons d'intérêt général tenant, notamment, à la protection des travailleurs 
salariés. 

10
 



  
 

  

CHAPITRE II 

CONDITIONS DE TRAVAIL ET D'EMPLOI 

Article 5 

Principe de non-discrimination 

1.Les travailleurs intérimaires sont traités, pendant la durée de leur mission, d'une 
manière au moins aussi favorable qu'un travailleur comparable de l'entreprise 
utilisatrice, pour ce qui concerne les conditions essentielles de travail et d'emploi, y 
compris celles qui sont soumises à une ancienneté particulière dans l'emploi, à moins 
qu'un traitement différent soit justifié par des raisons objectives. 

Lorsque c'est approprié, le principe du pro rata temporis s'applique. 

Les conditions essentielles de travail et d'emploi des travailleurs intérimaires, 
sont, pendant la durée de leur mission auprès d'une entreprise utilisatrice, au 
moins celles qui leur seraient applicables s'ils étaient recrutés directement par 
ladite entreprise pour y occuper le même poste. 

Lors de l'application de l'alinéa précédent, les règles en vigueur dans 
l'entreprise utilisatrice concernant : 

i) la protection des femmes enceinte et allaitantes et la protection des enfants et 
des jeunes ainsi que 

ii) l'égalité de traitement entre les hommes et les femmes et toute action pour 
combattre toute discrimination fondée sur le sexe, la race ou l'origine ethnique, 
la religion ou les convictions, un handicap, l'âge ou l'orientation sexuelle 

doivent être respectées quelles soient établies par la législation, la 
réglementation, les dispositions administratives, les conventions collectives et/ou 
toutes autres dispositions de portée générale. 

2. En ce qui concerne la rémunération, les Les États membres peuvent, après 
consultation des partenaires sociaux, prévoir qu'il peut être dérogé au principe fixé 
au paragraphe 1er lorsque les travailleurs intérimaires, liés à l'entreprise de travail 
intérimaire par un contrat à durée indéterminée, continuent à être rémunérés dans 
l'intervalle de temps entre l'exécution de deux missions. 

3. Les États membres peuvent confier aux, après avoir consulté les partenaires 
sociaux au niveau approprié, leur confier la possibilité de maintenir ou de conclure 
des conventions collectives qui dérogent au principe fixé au paragraphe 1er à  
condition qu'un niveau de protection adéquat soit assuré aux travailleurs intérimaires. 

4. Sans préjudice des dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus, les Etats 
membres peuvent, en ce qui concerne la rémunération, prévoir que le paragraphe 1 
ne s'applique pas, lorsqu'un travailleur intérimaire travaille, à l'occasion d'une 
mission ou d'une série de missions, au sein de la même entreprise utilisatrice, dans un 
emploi qui, compte tenu de sa durée ou sa nature, peut être réalisé dans une période 
qui ne peut excéder six semaines. 
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Les Etats membres prennent les mesures nécessaires, en vue d'éviter le recours abusif 
à l'application de ce paragraphe. 

5. Lorsque selon la présente directive, la comparaison doit se faire avec un travailleur 
comparable dans l'entreprise utilisatrice mais qu'il n'existe pas de tel travailleur, la 
comparaison s'effectue par référence à la convention collective applicable à 
l'entreprise utilisatrice ; lorsqu'il n'existe pas de telle convention collective 
applicable, la comparaison s'effectue par référence à la convention collective 
applicable à l'entreprise de travail intérimaire ; en l'absence de convention collective 
applicable, les conditions essentielles de travail et d'emploi du travailleur intérimaire 
relèvent de la législation nationale et des pratiques nationales. 

65. Les modalités de mise en œuvre des dispositions du présent article sont définies
par les États membres après consultation des partenaires sociaux. Les États membres 
peuvent également confier aux partenaires sociaux au niveau approprié le soin de 
définir par voie d'accord négocié ces modalités, conformément aux pratiques 
nationales. 

Article 6 

Accès à l'emploi permanent et de qualité 

1. Les travailleurs intérimaires sont informés des postes vacants dans l'entreprise 
utilisatrice dans le but de leur assurer la même possibilité que les autres travailleurs 
de cette entreprise d'obtenir des postes permanents. Une telle information peut être 
fournie au moyen d'une annonce générale placée à un endroit approprié dans 
l'entreprise pour laquelle et sous le contrôle de laquelle les travailleurs 
intérimaires travaillent temporairement. 

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que les clauses 
interdisant ou ayant pour effet d'empêcher la conclusion d'un contrat de travail ou 
d'une relation de travail entre l'entreprise utilisatrice et le travailleur intérimaire, 
après l'expiration de sa mise à disposition, soient nulles ou puissent être déclarées 
nulles. 

Le présent paragraphe ne porte pas atteinte aux dispositions en vertu desquelles 
les entreprises de travail intérimaire perçoivent une compensation d'un 
montant raisonnable en contrepartie de services rendus à l'entreprise 
utilisatrice quant à la mise à disposition, au recrutement et à la formation des 
travailleurs intérimaires. 

3. Les entreprises de travail intérimaire ne mettent pas des honoraires à la charge des 
travailleurs, notamment en échange d'affectations dans une entreprise utilisatrice, ou 
pour avoir conclu un contrat ou une relation de travail avec une entreprise 
utilisatrice après avoir effectué une mission dans celle-ci. 

4. Les travailleurs intérimaires ont accès dans bénéficient des services sociaux de 
l'entreprise utilisatrice, aux installations ou aux services communs, notamment 
aux services de restauration, aux infrastructures d'accueil des enfants et aux 
transports, dans les mêmes conditions que les travailleurs employés directement 
par cette entreprise, à moins qu'un traitement différent soit justifié par des raisons 
objectives. 
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5. Les États membres prennent les mesures appropriées ou favorisent le dialogue 
entre les partenaires sociaux, conformément à leurs traditions et pratiques nationales, 
en vue : 

- d'améliorer l'accès des travailleurs intérimaires aux opportunités de formation dans 
les entreprises de travail intérimaire, y compris dans les périodes se situant entre les 
missions afin de promouvoir leur développement de carrière et leur employabilité, 

- d'améliorer l'accès des travailleurs intérimaires aux opportunités de formation des 
travailleurs des entreprises utilisatrices dans lesquelles ils sont mis à disposition. 

Article 7 

Représentation des travailleurs intérimaires 

Les travailleurs intérimaires sont pris en compte, dans les conditions définies par
les États membres, au sein de l'entreprise de travail intérimaire, pour le calcul du 
seuil au-dessus duquel les instances représentatives des travailleurs prévues par les 
législations nationalesle droit et communautaires et national ou les conventions 
collectives doivent être constituées. 

Les États membres peuvent prévoir, dans les conditions qu'ils définissent, que ces 
travailleurs, sont pris en compte au sein de l'entreprise utilisatrice, pour le calcul du 
seuil au-dessus duquel les instances représentatives des travailleurs prévues par les 
législations nationales le droit et communautaires et national ou les conventions 
collectives peuvent être constituées, de la même manière que le sont ou le seraient 
des travailleurs employés directement, pour la même durée, par l'entreprise 
utilisatrice. 

Article 8 

Information des représentants des travailleurs 

Sans préjudice des dispositions nationales et communautaires, plus contraignantes 
et/ou plus spécifiques, relatives à l'information et consultation, l'entreprise utilisatrice 
doit fournir des informations appropriées sur le recours au travail intérimaire au sein 
de l'entreprise lors de la transmission d'informations sur la situation de l'emploi dans 
l'entreprise aux instances représentatives des travailleurs instituées conformément à 
la législation communautaire et nationale. 

CHAPITRE III 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 9 

Exigences minimales 

1. La présente directive ne porte pas atteinte au droit des États membres d'appliquer 
ou d'introduire des dispositions législatives, réglementaires ou administratives plus 
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favorables aux travailleurs ou de favoriser ou de permettre des conventions 
collectives ou des accords conclus entre les partenaires sociaux plus favorables aux 
travailleurs. 

2. La mise en œuvre de la présente directive ne constitue en aucun cas un motif 
suffisant pour justifier une réduction du niveau général de protection des travailleurs 
dans les domaines couverts par la présente directive. Les mesures prises pour la mise
en œuvre de la présente directive sont sans préjudice des droits des États membres 
et/ou des partenaires sociaux d'arrêter eu égard à l'évolution de la situation, des 
dispositions législatives, réglementaires ou contractuelles différentes de celles qui 
existent au moment de l'adoption de la présente directive, pour autant que les 
exigences minimales prévues par la présente directive soient respectées. 

Article 10 

Sanctions 

Les États membres déterminent le régime des sanctions applicables aux violations 
des dispositions nationales arrêtées en application de la présente directive et prennent 
toute mesure nécessaire pour assurer leur mise en œuvre. Les sanctions ainsi prévues
doivent être effectives, proportionnelles et dissuasives. Les États membres notifient 
ces dispositions à la Commission au plus tard à la date mentionnée à l'article 11, ainsi 
que toute modification ultérieure dans les meilleurs délais. Ils veillent en particulier à 
ce que les travailleurs et/ou leurs représentants disposent de procédures adéquates 
aux fins de l'exécution des obligations prévues par la présente directive. 

Article 11 

Mise en œuvre 

1. Les États membres adoptent les dispositions législatives, réglementaires et 
administratives nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 
…( deux ans après l'adoption), ou s'assurent que les partenaires sociaux mettent en
place les dispositions nécessaires par voie d'accord, les États membres devant 
prendre toutes dispositions nécessaires leur permettant d'être à tout moment en 
mesure de garantir les résultats imposés par la présente directive. Ils en informent 
immédiatement la Commission. 

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une 
référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de 
leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

Article 12 

Réexamen par la Commission 

Au plus tard le…(cinq ans après l'adoption de la présente directive) après l'adoption 
de la présente directive, la Commission réexamine, en consultation avec les États 
membres et les partenaires sociaux au niveau communautaire, son application, en vue 
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de proposer au Parlement et au Conseil, en tant que de besoin, les modifications 
nécessaires. 

Article 13 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel des Communautés européennes. 

Article 14 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 
Le Président Le Président 
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Accord-cadre sur le télétravail conclu entre
 
la CÉS, l’UNICE/UEAPME et le CEEP
 



 

 

Accord cadre européen sur le télétravail 

1. Considérations générales 

Dans le cadre de la Stratégie Européenne pour l'Emploi, le Conseil européen a invité les partenaires 
sociaux à négocier des accords en vue de moderniser l'organisation du travail, incluant des arrangements 
de travail flexibles, dans le but d'améliorer la productivité et la compétitivité des entreprises et de réaliser 
l'équilibre nécessaire entre la flexibilité et la sécurité. 
La Commission européenne, dans la seconde phase de consultation des partenaires sociaux sur la 
modernisation et l'amélioration des relations de travail, a invité les partenaires sociaux à engager des 
négociations sur le télétravail. Le 20 septembre 2001, la CES (et le comité de liaison 
EUROCADRES/CEC), l'UNICE/UEAPME et le CEEP ont annoncé leur intention d'ouvrir des négociations 
en vue d'un accord à mettre en œuvre par les organisations membre des parties signataires dans les 
Etats membres et dans les pays de l'Espace Economique Européen. Par ces négociations, ils ont 
souhaité contribuer à préparer le passage vers l'économie et la société de la connaissance comme 
décidé par le Conseil européen de Lisbonne. 
Le télétravail couvre un large éventail de situations et de pratiques sujettes à des évolutions rapides. 
Pour cette raison, les partenaires sociaux ont choisi une définition du télétravail qui permette de couvrir 
différentes formes de télétravail régulier. 
Les partenaires sociaux considèrent le télétravail à la fois comme un moyen pour les entreprises et les 
organisations de services publics de moderniser l'organisation du travail, et comme un moyen pour les 
travailleurs de réconcilier vie professionnelle et vie sociale et de leur donner une plus grande autonomie 
dans l'accomplissement de leurs tâches. Si l'Europe désire tirer le meilleur parti de la société de 
l'information, elle doit encourager cette nouvelle forme d'organisation du travail, de façon à ce que la 
flexibilité et la sécurité aillent de pair, que la qualité des emplois soit accrue et que les chances des 
personnes handicapées sur le marché du travail soient améliorées. 
Cet accord volontaire a pour objet d'établir un cadre général au niveau européen, à mettre en œuvre par 
les organisations membres des parties signataires, conformément aux procédures et aux pratiques 
nationales spécifiques aux partenaires sociaux. Les parties signataires invitent aussi leurs organisations 
membres des pays candidats à mettre en œuvre cet accord. 
La mise en œuvre de cet accord ne constitue pas une raison valable pour réduire le niveau général de 
protection accordée aux travailleurs dans le champ du présent accord. Lors de la mise en œuvre de cet 
accord, les membres des organisations signataires évitent d'imposer des charges inutiles aux PME. 
Cet accord ne porte pas préjudice au droit des partenaires sociaux de conclure, au niveau approprié, y 
compris au niveau européen, des accords adaptant et/ou complétant le présent accord d'une manière qui 
prenne en compte les besoins spécifiques des partenaires sociaux concernés. 

2. Définition et champ d'application 

Le télétravail est une forme d'organisation et/ou de réalisation du travail, utilisant les technologies de 
l'information, dans le cadre d'un contrat ou d'une relation d'emploi, dans laquelle un travail, qui aurait 
également pu être réalisé dans les locaux de l'employeur, est effectué hors de ces locaux de façon 
régulière. 
Le présent accord couvre les télétravailleurs. On entend par télétravailleur toute personne qui effectue du 
télétravail tel que défini ci-dessus. 



 

 

 

 

3. Caractère volontaire 

Le télétravail est volontaire pour le travailleur et l'employeur concernés. Le télétravail peut faire partie du 
descriptif initial du poste du travailleur, ou on peut s'y engager volontairement par la suite. 
Dans les deux cas, l'employeur fournit au télétravailleur les informations écrites pertinentes 
conformément à la directive 91/533/CEE, en ce compris des informations relatives aux conventions 
collectives applicables, une description du travail à réaliser, etc. Les spécificités du télétravail demandent 
normalement des informations écrites complémentaires sur des questions telles que le département de 
l'entreprise auquel le télétravailleur est rattaché, son supérieur immédiat ou autres personnes auxquelles 
le télétravailleur peut adresser des questions de nature professionnelle ou personnelle, les modalités 
pour faire rapport, etc. 
Si le télétravail ne fait partie du descriptif initial du poste, et si l'employeur fait une offre de télétravail, le 
travailleur peut accepter ou refuser cette offre. Si un travailleur exprime le désir d'opter pour un télétravail, 
l'employeur peut accepter ou refuser cette demande. 
Le passage au télétravail, en tant que tel, parce qu'il modifie uniquement la manière dont le travail est 
effectué, n'affecte pas le statut d'emploi du télétravailleur. Le refus d'un travailleur d'opter pour un 
télétravail n'est pas, en soi, un motif de résiliation de la relation d'emploi ni de modification des conditions 
d'emploi de ce travailleur. 
Si le télétravail ne fait pas partie du descriptif initial du poste, la décision de passer au télétravail est 
réversible par accord individuel et/ou collectif. La réversibilité peut impliquer un retour au travail dans les 
locaux de l'employeur à la demande du travailleur ou à celle de l'employeur. Les modalités de cette 
réversibilité sont établies par accord individuel et/ou collectif. 

4. Conditions d'emploi 

En ce qui concerne les conditions d'emploi, les télétravailleurs bénéficient des mêmes droits, garantis par 
la législation et les conventions collectives applicables, que les travailleurs comparables dans les locaux 
de l'entreprise. Cependant, pour tenir compte des particularités du télétravail, des accords spécifiques 
complémentaires collectifs et/ou individuels peuvent être nécessaires. 

5. Protection des données 

Il incombe à l'employeur de prendre les mesures qui s'imposent, notamment d'ordre logiciel, pour assurer
 
la protection des données utilisées et traitées par le télétravailleur à des fins professionnelles.
 
L'employeur informe le télétravailleur de toutes législations et règles de l'entreprise pertinentes pour la
 
protection des données.
 
Il incombe au télétravailleur de se conformer à ces règles.
 
L'employeur informe le télétravailleur, en particulier:
 
· de toute restriction à l'usage des équipements ou outils informatiques comme l'Internet;
 
· des sanctions en cas de non-respect.
 

6. Vie privée 

L'employeur respecte la vie privée du télétravailleur.
 
Si un moyen de surveillance est mis en place, il doit être proportionné à l'objectif et introduit
 
conformément à la directive 90/270 relative aux écrans de visualisation.
 



 

 

 

 

7. Équipements 

Toutes les questions relatives aux équipements de travail, à la responsabilité et aux coûts sont définies
 
clairement avant le début du télétravail.
 
En règle générale, l'employeur est chargé de fournir, d'installer et d'entretenir les équipements
 
nécessaires au télétravail régulier, sauf si le télé-travailleur utilise son propre équipement.
 
Si le télétravail est réalisé régulièrement, l'employeur couvre les coûts directement causés par ce travail,
 
en particulier ceux liés aux communications.
 
L'employeur fournit au télétravailleur un service approprié d'appui technique.
 
L'employeur a la responsabilité conformément à la législation nationale et aux conventions collectives en
 
ce qui concerne les coûts liés à la perte ou à l'endommagement des équipements et des données utilisés
 
par le télétravailleur.
 
Le télétravailleur prend dûment soin des équipements qui lui sont confiés; il ne rassemble ni ne diffuse de
 
matériel illicite via l'Internet.
 

8. Santé et sécurité 

L'employeur est responsable de la protection de la santé et de la sécurité professionnelles du 
télétravailleur conformément à la directive 89/391, ainsi qu'aux directives particulières, législations 
nationales et conventions collectives pertinentes. 
L'employeur informe le télétravailleur de la politique de l'entreprise en matière de santé et de sécurité au 
travail, en particulier des exigences relatives aux écrans de visualisation. Le télétravailleur applique 
correctement ces politiques de sécurité. 
Afin de vérifier l'application correcte des dispositions applicables en matière de santé et de sécurité, 
l'employeur, les représentants des travailleurs et/ou les autorités compétentes ont accès au lieu du 
télétravail, dans les limites des législations et conventions collectives nationales. Si le télétravailleur 
travaille à domicile, cet accès est soumis à une notification préalable et à son accord. Le télétravailleur 
est autorisé à demander une visite d'inspection. 

9. Organisation du travail 

Dans le cadre de la législation, des conventions collectives et règles d'entreprise applicables, le 
télétravailleur gère l'organisation de son temps de travail. 
La charge de travail et les critères de résultats du télétravailleur sont équivalents à ceux de travailleurs 
comparables dans les locaux de l'employeur. 
L'employeur s'assure que des mesures sont prises pour prévenir l'isolement du télétravailleur par rapport 
aux autres travailleurs de l'entreprise, en lui donnant la possibilité de rencontrer régulièrement ses 
collègues et d'avoir accès aux informations de l'entreprise. 

10. Formation 

Les télétravailleurs ont le même accès à la formation et aux possibilités de carrière que des travailleurs 
comparables qui travaillent dans les locaux de l'employeur et sont soumis aux mêmes politiques 
d'évaluation que ces autres travailleurs. 
Les télétravailleurs reçoivent une formation appropriée, ciblée sur les équipements techniques à leur 
disposition et sur les caractéristiques de cette forme d'organisation du travail. Le superviseur et les 
collègues directs des télétravailleurs peuvent également avoir besoin d'une formation à cette forme de 
travail et à sa gestion. 



 

 

11. Droits collectifs 

Les télétravailleurs ont les mêmes droits collectifs que les travailleurs dans les locaux de l'entreprise. Il 
n'est pas fait obstacle à la communication avec les représentants des travailleurs. 
Les télétravailleurs sont soumis aux mêmes conditions de participation et d'éligibilité aux élections pour 
les instances représentatives des travailleurs ou prévoyant une représentation des travailleurs. Les 
télétravailleurs sont inclus dans le calcul déterminant les seuils nécessaires pour les instances de 
représentation des travailleurs, conformément aux législations européennes et nationales ainsi qu'aux 
conventions collectives et pratiques nationales. L'établissement auquel le télétravailleur sera rattaché afin 
d'exercer ses droits collectifs est précisé au départ. 
Les représentants des travailleurs sont informés et consultés sur l'introduction du télétravail 
conformément aux législations européennes et nationales ainsi qu'aux conventions collectives et 
pratiques nationales. 

12. Mise en œuvre et suivi 

Dans le cadre de l'article 139 du Traité, cet accord-cadre européen sera mis en œuvre par les membres
 
de l'UNICE/UEAPME, du CEEP et de la CES (et du Comité de Liaison EUROCADRES/CEC),
 
conformément aux procédures et pratiques propres aux partenaires sociaux dans les Etats membres.
 
Cette mise en œuvre sera effectuée dans les trois ans suivant la date de signature de cet accord.
 
Les organisations membres feront rapport sur la mise en œuvre de cet accord à un groupe ad hoc créé
 
par les parties signataires sous la responsabilité du comité du dialogue social. Ce groupe ad hoc
 
préparera un rapport conjoint sur les actions de mise en œuvre prises. Ce rapport sera préparé dans les
 
quatre ans suivant la date de signature de cet accord.
 
En cas de questions sur le contenu de l'accord, les organisations membres pourront en référer
 
conjointement ou séparément aux parties signataires.
 
Les parties signataires passeront en revue l'accord cinq ans après la signature si l'une des parties
 
signataires le demande.
 
Cet accord a été conclu le 23 mai 2002 et signé à Bruxelles le 16 juillet 2002 par la CES,
 
l'UNICE/UEAPME et le CEEP en présence d'Anna Diamantopoulou Commissaire européen chargée de
 
l'emploi et des affaires sociales.
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DIRECTIVE 97/81/CE DU CONSEIL du 15 décembre 1997 concernant l'accord-cadre sur le travail à
 
temps partiel conclu par l'UNICE, le CEEP et la CES
 
LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,
 
vu l'accord sur la politique sociale, annexé au protocole (n° 14) sur la politique sociale annexé au traité
 
instituant la Communauté européenne, et notamment son article 4, paragraphe 2,
 
vu la proposition de la Commission,
 
(1) considérant que, sur la base du protocole (n° 14) sur la politique sociale, les États membres, à 
l'exception du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, ci-après dénommés «États 
membres», désireux de poursuivre dans la voie tracée par la charte sociale de 1989, ont arrêté entre eux 
un accord sur la politique sociale; 
(2) considérant que les partenaires sociaux, conformément à l'article 4, paragraphe 2, de l'accord sur la 
politique sociale, peuvent demander conjointement que les accords au niveau communautaire soient mis 
en oeuvre par une décision du Conseil sur proposition de la Commission; 
(3) considérant que le point 7 de la charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des 
travailleurs prévoit, entre autres, que «la réalisation du marché intérieur doit conduire à une amélioration 
des conditions de vie et de travail des travailleurs dans la Communauté. Ce processus s'effectuera par un 
rapprochement dans le progrès de ces conditions, notamment pour la forme de travail autre que le travail 
à durée indéterminée tel que le travail à durée déterminée, le travail à temps partiel, le travail intérimaire, 
le travail saisonnier»; 
(4) considérant que le Conseil n'a pas statué sur la proposition de directive relative à certaines relations 
de travail en ce qui concerne les distorsions de concurrence (1), telle que modifiée (2), ni sur la 
proposition de directive relative à certaines relations de travail en ce qui concerne les conditions de travail 
(3); 
(5) considérant que les conclusions du Conseil européen d'Essen ont souligné la nécessité de prendre 
des mesures pour promouvoir l'emploi et l'égalité des chances des femmes et des hommes, et appelé à 
prendre des mesures visant une augmentation de l'intensité en emploi de la croissance, en particulier par 
une organisation plus souple du travail, qui répondent tant aux souhaits des travailleurs qu'aux exigences 
de la concurrence; 
(6) considérant que la Commission, conformément à l'article 3, paragraphe 2, de l'accord sur la politique 
sociale, a consulté les partenaires sociaux sur l'orientation possible d'une action communautaire en 
matière de flexibilité du temps de travail et de sécurité des travailleurs; 
(7) considérant que la Commission, estimant après cette consultation qu'une action communautaire était 
souhaitable, a de nouveau consulté les partenaires sociaux au niveau communautaire sur le contenu de 
la proposition envisagée, conformément à l'article 3, paragraphe 3, dudit accord; 
(8) considérant que les organisations interprofessionnelles à vocation générale [Union des confédérations 
de l'industrie et des employeurs d'Europe (UNICE), Centre européen de l'entreprise publique (CEEP) et 
Confédération européenne des syndicats (CES)] ont informé la Commission, par lettre conjointe du 19 
juin 1996, de leur volonté d'engager le processus prévu à l'article 4 de l'accord sur la politique sociale; 
qu'ils ont demandé à la Commission, par lettre conjointe du 12 mars 1997, un délai supplémentaire de 
trois mois; que la Commission a accordé ce délai; 
(9) considérant que lesdites organisations professionnelles ont conclu, le 6 juin 1997, un accord-cadre 
sur le travail à temps partiel et qu'elles ont transmis à la Commission leur demande conjointe de mettre 
en oeuvre cet accord-cadre, conformément à l'article 4, paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale; 
(10) considérant que le Conseil, dans sa résolution du 6 décembre 1994 sur certaines perspectives d'une 
politique sociale de l'Union européenne: contribution à la convergence économique et sociale de l'Union 
(4), a invité les partenaires sociaux à mettre à profit les possibilités de conclure des conventions, 
puisqu'ils sont, en règle générale, plus proches de la réalité sociale et des problèmes sociaux; 
(11) considérant que les parties signataires ont souhaité conclure un accord-cadre sur le travail à temps 



partiel énonçant les principes généraux et prescriptions minimales relatifs au travail à temps partiel; qu'ils 
ont manifesté leur volonté d'établir un cadre général pour l'élimination des discriminations à l'égard des 
travailleurs à temps partiel et de contribuer au développement des possibilités de travail à temps partiel 
sur une base acceptable pour les employeurs et pour les travailleurs; 
(12) considérant que les partenaires sociaux ont voulu attacher une attention particulière au travail à
 
temps partiel, tout en indiquant qu'ils avaient l'intention de considérer la nécessité d'accords similaires
 
pour d'autres formes de travail;
 
(13) considérant que, dans les conclusions du Conseil européen d'Amsterdam, les chefs d'État et de
 
gouvernement de l'Union européenne se sont vivement félicité de l'accord conclu par les partenaires
 
sociaux en matière de travail à temps partiel;
 
(14) considérant que l'acte approprié pour la mise en oeuvre de cet accord-cadre est une directive au
 
sens de l'article 189 du traité; qu'il lie, dès lors, les États membres quant au résultat à atteindre, tout en
 
laissant aux instances nationales la compétence quant à la forme et aux moyens;
 
(15) considérant que, conformément au principe de subsidiarité et au principe de proportionalité, tels
 
qu'énoncés à l'article 3 B du traité, les objectifs de la présente directive ne peuvent être réalisés de
 
manière suffisante par les États membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau communautaire;
 
que la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre aux objectifs;
 
(16) considérant que, en ce qui concerne les termes employés dans l'accord-cadre, sans y être définis de
 
manière spécifique, la présente directive laisse aux États membres le soin de définir ces termes en
 
conformité avec le droit et/ou les pratiques nationales, comme il en est pour d'autres directives adoptées
 
en matière sociale qui emploient des termes semblables, à condition que lesdites définitions respectent le
 
contenu de l'accord-cadre;
 
(17) considérant que la Commission a élaboré sa proposition de directive, conformément à sa
 
communication du 14 décembre 1993 concernant la mise en oeuvre du protocole (n° 14) sur la politique
 
sociale et sa communication du 18 septembre 1996 concernant le développement du dialogue social au
 
niveau communautaire, en tenant compte de la représentativité des parties signataires et de la légalité
 
des clauses de l'accord-cadre;
 
(18) considérant que la Commission a élaboré sa proposition de directive dans le respect de l'article 2,
 
paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale, qui prévoit que la législation dans le domaine social
 
«évite d'imposer des contraintes administratives, financières et juridiques telles qu'elles contrarieraient la
 
création et le développement de petites et moyennes entreprises»;
 
(19) considérant que la Commission, conformément à sa communication du 14 décembre 1993
 
concernant la mise en oeuvre du protocole (n° 14) sur la politique sociale, a informé le Parlement
 
européen en lui envoyant le texte de sa proposition de directive contenant l'accord-cadre;
 
(20) considérant que la Commission a également informé le Comité économique et social;
 
(21) considérant que la clause 6, paragraphe 1, de l'accord-cadre dispose que les États membres et/ou
 
les partenaires sociaux peuvent maintenir ou introduire des dispositions plus favorables;
 
(22) considérant que la clause 6, paragraphe 2, de l'accord-cadre dispose que la mise en oeuvre de la
 
présente directive ne peut pas justifier de régression par rapport à la situation existant dans chaque État
 
membre;
 
(23) considérant que la charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs
 
reconnaît l'importance de la lutte contre les discriminations sous toutes leurs formes, notamment celles
 
fondées sur le sexe, la couleur, la race, les opinions et les croyances;
 
(24) considérant que l'article F, paragraphe 2, du traité sur l'Union européenne prévoit que l'Union
 
respecte les droits fondamentaux, tels qu'ils sont garantis par la convention européenne de sauvegarde
 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales et tels qu'ils résultent des traditions
 
constitutionnelles communes aux États membres, en tant que principes généraux du droit
 
communautaire;
 
(25) considérant que les États membres peuvent confier aux partenaires sociaux, à leur demande
 
conjointe, la mise en oeuvre de la présente directive, à condition de prendre toute disposition nécessaire
 
leur permettant d'être à tout moment en mesure de garantir les résultats imposés par la présente
 
directive;
 
(26) considérant que la mise en oeuvre de l'accord-cadre contribue à la réalisation des objectifs visés à
 
l'article 1er de l'accord sur la politique sociale,
 
A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:
 



Article premier 
La présente directive vise à mettre en oeuvre l'accord-cadre sur le travail à temps partiel conclu le 6 juin 
1997 entre les organisations interprofessionnelles à vocation générale (UNICE, CEEP et CES) tel qu'il 
figure à l'annexe. 

Article 2 
1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives 
nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 20 janvier 2000 ou s'assurent au 
plus tard à cette date que les partenaires sociaux ont mis en place les dispositions nécessaires par voie 
d'accord, les États membres devant prendre toute disposition nécessaire leur permettant d'être à tout 
moment en mesure de garantir les résultats imposés par la présente directive. Ils en informent 
immédiatement la Commission. 
Les États membres peuvent, si nécessaire pour tenir compte de difficultés particulières ou d'une mise en 
oeuvre par convention collective, disposer au maximum d'une année supplémentaire. 
Ils doivent informer immédiatement la Commission de ces circonstances. 
Lorsque les États membres adoptent les dispositions visées au premier alinéa, celles-ci contiennent une 
référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication 
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres. 
2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit 
interne qu'ils ont adoptées ou qu'ils adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 3
 
La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des Communautés
 
européennes.
 

Article 4
 
Les États membres sont destinataires de la présente directive.
 

Fait à Bruxelles, le 15 décembre 1997.
 
Par le Conseil
 
Le président
 
J.-C. JUNCKER
 

(1) JO C 224 du 8. 9. 1990, p. 6. 
(2) JO C 305 du 5. 12. 1990, p. 8. 
(3) JO C 224 du 8. 9. 1990, p. 4. 
(4) JO C 368 du 23. 12. 1994, p. 6. 

ANNEXE 

UNION DES CONFÉDÉRATIONS DE L'INDUSTRIE ET DES EMPLOYEURS D'EUROPE 
CONFÉDÉRATION EUROPÉENNE DES SYNDICATS CENTRE EUROPÉEN DES ENTREPRISES À 
PARTICIPATION PUBLIQUE 

ACCORD-CADRE SUR LE TRAVAIL À TEMPS PARTIEL 
Préambule 
Le présent accord-cadre est une contribution à la stratégie européenne générale pour l'emploi. Le travail 
à temps partiel a exercé un impact important sur l'emploi au cours des dernières années. C'est pourquoi 
les parties au présent accord ont attaché une attention prioritaire à cette forme de travail. Elles ont 
l'intention de considérer la nécessité d'accords similaires pour d'autres formes de travail flexibles. 
Reconnaissant la diversité des situations dans les États membres et que le travail à temps partiel est une 
caractéristique de l'emploi dans certains secteurs et activités, le présent accord énonce les principes 
généraux et prescriptions minimales relatifs au travail à temps partiel. Il illustre la volonté des partenaires 



sociaux d'établir un cadre général pour l'élimination des discriminations à l'égard des travailleurs à temps 
partiel et de contribuer au développement des possibilités de travail à temps partiel sur une base 
acceptable pour les employeurs et pour les travailleurs. 
Le présent accord porte sur les conditions d'emploi des travailleurs à temps partiel, reconnaissant que les 
questions concernant les régimes légaux de sécurité sociale relèvent de la décision des États membres. 
Dans le cadre du principe de non-discrimination, les parties au présent accord ont pris note de la 
déclaration sur l'emploi du Conseil européen de Dublin de décembre 1996, dans laquelle le Conseil 
soulignait, entre autres, la nécessité de rendre les systèmes de sécurité sociale plus favorables à l'emploi 
en développant «des systèmes de protection sociale capables de s'adapter aux nouveaux modèles de 
travail et d'offrir une protection sociale appropriée aux personnes engagées dans le cadre de tels 
modèles». Les parties au présent accord considèrent qu'effet devrait être donné à cette déclaration. 
La CES, l'UNICE et le CEEP demandent à la Commission de soumettre le présent accord-cadre au 
Conseil afin que, par une décision, celui-ci rende ces prescriptions contraignantes dans les États 
membres parties à l'accord sur la politique sociale annexé au protocole (n° 14) sur la politique sociale 
annexé au traité instituant la Communauté européenne. 
Les parties au présent accord prient la Commission, dans sa proposition visant à mettre en oeuvre le 
présent accord, de demander aux États membres d'adopter les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se conformer à la décision du Conseil au plus tard deux ans après 
l'adoption de la décision ou de s'assurer (1) que les partenaires sociaux mettent en place les dispositions 
nécessaires par voie d'accord avant la fin de cette période. Les États membres peuvent, si nécessaire 
pour tenir compte de difficultés particulières ou d'une mise en oeuvre par convention collective, disposer 
au maximum d'une année supplémentaire pour se conformer à la présente disposition. 
Sans préjudice du rôle des tribunaux nationaux et de la Cour de justice, les parties au présent accord 
demandent que toute question relative à l'interprétation du présent accord au niveau européen leur soit 
en premier lieu renvoyée par la Commission pour qu'elles donnent leur avis. 
Considérations générales 
1. Vu l'accord sur la politique sociale, annexé au protocole (n° 14) sur la politique sociale annexé au traité 
instituant la Communauté européenne, et notamment son article 3, paragraphe 4, et son article 4, 
paragraphe 2; 
2. considérant que l'article 4, paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale prévoit que les accords 
conclus au niveau communautaire sont mis en oeuvre, à la demande conjointe des parties signataires, 
par décision du Conseil sur proposition de la Commission; 
3. considérant que la Commission, dans son second document de consultation sur la flexibilité du temps 
de travail et la sécurité des travailleurs, a annoncé son intention de proposer une mesure communautaire 
juridiquement contraignante; 
4. considérant que les conclusions du Conseil européen d'Essen ont souligné la nécessité de prendre 
des mesures pour promouvoir l'emploi et l'égalité des chances des femmes et des hommes, et appelé à 
prendre des mesures visant une «augmentation de l'intensité en emploi de la croissance, en particulier 
par une organisation plus souple du travail, qui réponde tant aux souhaits des travailleurs qu'aux 
exigences de la concurrence»; 
5. considérant que les parties au présent accord attachent de l'importance aux mesures qui faciliteraient 
l'accès au travail à temps partiel pour les hommes et les femmes en vue de préparer la retraite, de 
concilier la vie professionnelle et la vie familiale et de profiter des possibilités d'éducation et de formation 
pour améliorer leurs compétences et leur progression professionnelle, dans l'intérêt mutuel des 
employeurs et des travailleurs et d'une manière qui favorise le développement des entreprises; 
6. considérant que le présent accord renvoie aux États membres et aux partenaires sociaux pour la 
définition des modalités d'application de ces principes généraux, prescriptions minimales et dispositions, 
afin de prendre en compte la situation dans chaque État membre; 
7. considérant que le présent accord prend en considération la nécessité d'améliorer les exigences de la 
politique sociale, de favoriser la compétitivité de l'économie de la Communauté et d'éviter d'imposer des 
contraintes administratives, financières et juridiques telles qu'elles entraveraient la création et le 
développement des petites et moyennes entreprises; 
8. considérant que les partenaires sociaux sont les mieux placés pour trouver des solutions qui 
correspondent aux besoins des employeurs et des travailleurs et qu'un rôle particulier doit par 
conséquent leur être accordé dans la mise en oeuvre et l'application du présent accord, 
LES PARTIES SIGNATAIRES ONT CONCLU LE PRÉSENT ACCORD: 



Clause 1: Objet 
Le présent accord-cadre a pour objet: 
a) d'assurer la suppression des discriminations à l'égard des travailleurs à temps partiel et d'améliorer la 
qualité du travail à temps partiel; 
b) de faciliter le développement du travail à temps partiel sur une base volontaire et de contribuer à 
l'organisation flexible du temps de travail d'une manière qui tienne compte des besoins des employeurs et 
des travailleurs. 
Clause 2: Champ d'application 
1. Le présent accord s'applique aux travailleurs à temps partiel ayant un contrat ou une relation de travail 
définis par la législation, les conventions collectives ou pratiques en vigueur dans chaque État membre. 
2. Les États membres, après consultation des partenaires sociaux, conformément à la législation, aux 
conventions collectives ou pratiques nationales, et/ou les partenaires sociaux au niveau approprié 
conformément aux pratiques nationales de relations industrielles peuvent, pour des raisons objectives, 
exclure totalement ou partiellement des dispositions du présent accord les travailleurs à temps partiel qui 
travaillent sur une base occasionnelle. Ces exclusions devraient être réexaminées périodiquement afin 
d'établir si les raisons objectives qui les sous-tendent demeurent valables. 
Clause 3: Définitions 
Aux fins du présent accord, on entend par: 
1) «travailleur à temps partiel»: un salarié dont la durée normale de travail, calculée sur une base 
hebdomadaire ou en moyenne sur une période d'emploi pouvant aller jusqu'à un an, est inférieure à celle 
d'un travailleur à temps plein comparable; 
2) «travailleur à temps plein comparable»: un salarié à temps plein du même établissement ayant le 
même type de contrat ou de relation de travail et un travail/emploi identique ou similaire, en tenant 
compte d'autres considérations pouvant inclure l'ancienneté et les qualifications/compétences. 
Lorsqu'il n'existe aucun travailleur à temps plein comparable dans le même établissement, la 
comparaison s'effectue par référence à la convention collective applicable ou, en l'absence de convention 
collective applicable, conformément à la législation, aux conventions collectives ou pratiques nationales. 
Clause 4: Principe de non-discrimination 
1. Pour ce qui concerne les conditions d'emploi, les travailleurs à temps partiel ne sont pas traités d'une 
manière moins favorable que les travailleurs à temps plein comparables au seul motif qu'ils travaillent à 
temps partiel, à moins qu'un traitement différent soit justifié par des raisons objectives. 
2. Lorsque c'est approprié, le principe du pro rata temporis s'applique. 
3. Les modalités d'application de la présente clause sont définies par les États membres et/ou les 
partenaires sociaux, compte tenu des législations européennes et de la législation, des conventions 
collectives et pratiques nationales. 
4. Lorsque des raisons objectives le justifient, les États membres, après consultation des partenaires 
sociaux conformément à la législation, aux conventions collectives ou pratiques nationales, et/ou les 
partenaires sociaux peuvent, le cas échéant, subordonner l'accès à des conditions d'emploi particulières 
à une période d'ancienneté, une durée de travail ou des conditions de salaire. Les critères d'accès des 
travailleurs à temps partiel à des conditions d'emploi particulières devraient être réexaminés 
périodiquement compte tenu du principe de non-discrimination visé à la clause 4.1. 
Clause 5: Possibilités de travail à temps partiel 
1. Dans le contexte de la clause 1 du présent accord et du principe de non-discrimination entre 
travailleurs à temps partiel et à temps plein: 
a) les États membres, après consultation des partenaires sociaux conformément aux législations ou 
pratiques nationales, devraient identifier et examiner les obstacles de nature juridique ou administrative 
qui peuvent limiter les possibilités de travail à temps partiel et, le cas échéant, les éliminer; 
b) les partenaires sociaux, agissant dans leur domaine de compétence et au travers des procédures 
prévues dans les conventions collectives, devraient identifier et examiner les obstacles qui peuvent limiter 
les possibilités de travail à temps partiel et, le cas échéant, les éliminer. 
2. Le refus d'un travailleur d'être transféré d'un travail à temps plein à un travail à temps partiel, ou vice 
versa, ne devrait pas en tant que tel constituer un motif valable de licenciement, sans préjudice de la 
possibilité de procéder, conformément aux législations, conventions collectives et pratiques nationales, à 
des licenciements pour d'autres raisons telles que celles qui peuvent résulter des nécessités du 
fonctionnement de l'établissement considéré. 
3. Autant que possible, les employeurs devraient prendre en considération: 



a) les demandes de transfert des travailleurs à temps plein à un travail à temps partiel qui devient 
disponible dans l'établissement; 
b) les demandes de transfert des travailleurs à temps partiel à un travail à temps plein ou 
d'accroissement de leur temps de travail si cette possibilité se présente; 
c) la fourniture en temps opportun d'informations sur les postes à temps partiel et à temps plein 
disponibles dans l'établissement de façon à faciliter les transferts d'un travail à temps plein à un travail à 
temps partiel ou vice versa; 
d) les mesures visant à faciliter l'accès au travail à temps partiel à tous les niveaux de l'entreprise, y 
compris les postes qualifiés et les postes de direction, et, dans les cas appropriés, les mesures visant à 
faciliter l'accès des travailleurs à temps partiel à la formation professionnelle pour favoriser la progression 
et la mobilité professionnelles; 
e) la fourniture, aux organes existants représentant les travailleurs, d'informations appropriées sur le 
travail à temps partiel dans l'entreprise. 
Clause 6: Dispositions sur la mise en oeuvre 
1. Les États membres et/ou les partenaires sociaux peuvent maintenir ou introduire des dispositions plus 
favorables que celles prévues dans le présent accord. 
2. La mise en oeuvre des dispositions du présent accord ne constitue pas une justification valable pour la 
régression du niveau général de protection des travailleurs dans le domaine couvert par le présent 
accord, et ceci sans préjudice du droit des États membres et/ou des partenaires sociaux de développer, 
eu égard à l'évolution de la situation, des dispositions législatives, réglementaires ou contractuelles 
différentes, et sans préjudice de l'application de la clause 5.1 pour autant que le principe de non-
discrimination visé à la clause 4.1 soit respecté. 
3. Le présent accord ne porte pas préjudice au droit des partenaires sociaux de conclure, au niveau 
approprié, y compris au niveau européen, des conventions adaptant et/ou complétant ses dispositions 
d'une manière qui tienne compte des besoins spécifiques des partenaires sociaux concernés. 
4. Le présent accord est sans préjudice de dispositions communautaires plus spécifiques, et notamment 
des dispositions communautaires relatives à l'égalité de traitement et des chances entre hommes et 
femmes. 
5. La prévention et le traitement des litiges et plaintes résultant de l'application du présent accord sont 
traités conformément à la législation, aux conventions collectives et pratiques nationales. 
6. Les parties signataires revoient le présent accord cinq ans après la date de la décision du Conseil, si 
l'une des parties au présent accord en fait la demande. 
(1) Au sens de l'article 2, paragraphe 4, de l'accord sur la politique sociale du traité instituant la 
Communauté européenne. 
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DIRECTIVE 1999/70/CE DU CONSEIL
 
du 28 juin 1999
 
concernant l'accord-cadre CES, UNICE et CEEP sur le travail à durée déterminée
 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,
 
vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 139, paragraphe 2,
 
vu la proposition de la Commission,
 
considérant ce qui suit:
 
(1) à la suite de l'entrée en vigueur du traité d'Amsterdam, les dispositions de l'accord sur la politique 
sociale annexé au protocole sur la politique sociale annexé au traité instituant la Communauté 
européenne, ont été incorporées aux articles 136 à 139 du traité instituant la Communauté européenne; 
(2) les partenaires sociaux, conformément à l'article 139, paragraphe 2, du traité, peuvent demander 
conjointement que les accords au niveau communautaire soient mis en oeuvre par une décision du 
Conseil sur proposition de la Commission; 
(3) le point 7 de la charte communautaire des droits sociaux fondamentaux des travailleurs prévoit, entre 
autres, que la réalisation du marché intérieur doit conduire à une amélioration des conditions de vie et de 
travail des travailleurs dans la Communauté européenne; ce processus s'effectuera par un 
rapprochement dans le progrès de ces conditions, notamment pour les formes de travail autres que le 
travail à durée indéterminée, telles que le travail à durée déterminée, le travail à temps partiel, le travail 
intérimaire et le travail saisonnier; 
(4) le Conseil n'a pas été en mesure de statuer sur la proposition de directive relative à certaines relations 
de travail en ce qui concerne les dispositions de concurrence(1), ni sur la proposition de directive relative 
à certaines relations de travail en ce qui concerne les conditions de travail(2); 
(5) les conclusions du Conseil européen d'Essen ont souligné la nécessité de prendre des mesures en 
vue d'une "augmentation de l'intensité de l'emploi de la croissance, en particulier par une organisation 
plus souple du travail, qui réponde tant aux souhaits des travailleurs qu'aux exigences de la 
concurrence"; 
(6) la résolution du Conseil du 9 février 1999 sur les lignes directrices pour l'emploi en 1999 invite les 
partenaires sociaux à négocier, à tous les niveaux appropriés, des accords visant à moderniser 
l'organisation du travail, y compris des formules souples de travail, afin de rendre les entreprises 
productives et compétitives et d'atteindre l'équilibre nécessaire entre flexibilité et sécurité; 
(7) la Commission, conformément à l'article 3, paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale, a 
consulté les partenaires sociaux sur l'orientation possible d'une action communautaire concernant la 
flexibilité du temps de travail et la sécurité des travailleurs; 
(8) la Commission, estimant après cette consultation qu'une action communautaire était souhaitable, a de 
nouveau consulté les partenaires sociaux sur le contenu de la proposition envisagée, conformément à 
l'article 3, paragraphe 3, dudit accord; 
(9) les organisations interprofessionnelles à vocation générale, à savoir l'Union des confédérations de 
l'industrie et des employeurs d'Europe (UNICE), le Centre européen des entreprises à participation 
publique (CEEP) et la Confédération européenne des syndicats (CES), ont informé la Commission, par 
lettre conjointe du 23 mars 1998, de leur volonté d'engager le processus prévu à l'article 4 dudit accord; 
elles ont, par lettre conjointe, demandé à la Commission un délai supplémentaire de trois mois; la 
Commission a accédé à cette demande en prolongeant le délai de négociation jusqu'au 30 mars 1999; 
(10) lesdites organisations professionnelles ont conclu, le 18 mars 1999, un accord-cadre sur le travail à 
durée déterminée et elles ont transmis à la Commission leur demande conjointe afin que cet accord-
cadre soit mis en oeuvre par une décision du Conseil sur proposition de la Commission, conformément à 
l'article 4, paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale; 
(11) le Conseil, dans sa résolution du 6 décembre 1994 sur "certaines perspectives d'une politique 
sociale de l'Union européenne: contribution à la convergence économique et sociale de l'Union"(3), a 
invité les partenaires sociaux à mettre à profit les possibilités de conclure des conventions, puisqu'ils sont 
en règle générale plus proches de la réalité sociale et des problèmes sociaux; 



(12) les parties signataires, dans le préambule de l'accord-cadre sur le travail à temps partiel conclu le 6
 
juin 1997, ont annoncé leur intention de considérer la nécessité d'accords similaires pour d'autres formes
 
de travail flexible;
 
(13) les partenaires sociaux ont voulu accorder une importance particulière au travail à durée déterminée,
 
tout en indiquant qu'ils avaient l'intention de considérer la nécessité d'un accord similaire pour le travail
 
intérimaire;
 
(14) les parties signataires ont souhaité conclure un accord-cadre sur le travail à durée déterminée
 
énonçant les principes généraux et prescriptions minimales relatifs aux contrats et aux relations de travail
 
à durée déterminée; elles ont manifesté leur volonté d'améliorer la qualité du travail à durée déterminée
 
en garantissant l'application du principe de non-discrimination et d'établir un cadre pour prévenir les abus
 
découlant de l'utilisation de relations de travail ou de contrats à durée déterminée successifs;
 
(15) l'acte approprié pour la mise en oeuvre de cet accord-cadre est une directive au sens de l'article 249
 
du traité; il lie dès lors les États membres en ce qui concerne le résultat à atteindre, tout en leur laissant
 
le choix de la forme et des moyens;
 
(16) conformément aux principes de subsidiarité et de proportionnalité, tels qu'énoncés à l'article 5 du
 
traité, les objectifs de la présente directive ne peuvent être réalisés de manière suffisante par les États
 
membres et peuvent donc être mieux réalisés au niveau communautaire; la présente directive n'excède
 
pas ce qui est nécessaire pour atteindre ces objectifs;
 
(17) en ce qui concerne les termes employés dans l'accord-cadre, sans y être définis de manière
 
spécifique, la présente directive laisse aux États membres le soin de définir ces termes en conformité
 
avec le droit et/ou les pratiques nationales, comme il en est pour d'autres directives adoptées en matière
 
sociale qui emploient des termes semblables, à condition que lesdites définitions respectent le contenu
 
de l'accord-cadre;
 
(18) la Commission a élaboré sa proposition de directive, conformément à sa communication du 14
 
décembre 1993 concernant la mise en oeuvre du protocole sur la politique sociale et à sa communication
 
du 20 mai 1998 "Adapter et promouvoir le dialogue social au niveau communautaire", compte tenu de la
 
représentativité des parties signataires, de leur mandat et de la légalité de chaque clause de l'accord
cadre; les parties signataires ont une représentativité cumulée suffisante;
 
(19) la Commission, a informé le Parlement européen et le Comité économique et social en leur envoyant
 
le texte de l'accord, accompagné de sa proposition de directive et de l'exposé de motifs, conformément à
 
sa communication concernant la mise en oeuvre du protocole sur la politique sociale;
 
(20) Le Parlement européen a adopté, le 6 mai 1999, une résolution sur l'accord-cadre des partenaires
 
sociaux;
 
(21) la mise en oeuvre de l'accord-cadre contribue à la réalisation des objectifs visés à l'article 136 du
 
traité,
 
A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE:
 

Article premier
 
La présente directive vise à mettre en oeuvre l'accord-cadre sur le travail à durée déterminée, figurant en
 
annexe, conclu le 18 mars 1999 entre les organisations interprofessionnelles à vocation générale (CES,
 
UNICE, CEEP).
 

Article 2
 
Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives
 
nécessaires pour se conformer à la présente directive au plus tard le 10 juillet 2001 ou s'assurent, au plus
 
tard à cette date, que les partenaires sociaux ont mis en place les dispositions nécessaires par voie
 
d'accord, les États membres devant prendre toute disposition nécessaire leur permettant d'être à tout
 
moment en mesure de garantir les résultats imposés par la présente directive. Ils en informent
 
immédiatement la Commission.
 
Les États membres peuvent, si nécessaire, et après consultation des partenaires sociaux, pour tenir
 
compte de difficultés particulières ou d'une mise en oeuvre par convention collective, disposer au
 
maximum d'une année supplémentaire. Ils informent immédiatement la Commission de ces
 
circonstances.
 
Lorsque les États membres adoptent les dispositions visées au premier alinéa, celles-ci contiennent une
 
référence à la présente directive ou sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication
 
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États membres.
 



Article 3
 
La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel des Communautés
 
européennes.
 

Article 4
 
Les États membres sont destinataires de la présente directive.
 

Fait à Luxembourg, le 28 juin 1999.
 

Par le Conseil
 
Le président
 
M. NAUMANN 

(1) JO C 224 du 8.9.1990, p.6 et JO C 305 du 5.12.1990, p.8. 
(2) JO C 224 du 8.9.1990, p. 4. 
(3) JO C 368 du 23.12.1994, p. 6. 

ANNEXE 

CES, UNICE et CEEP 
Accord-cadre sur le travail à durée déterminée 

Préambule 
Le présent accord illustre le rôle que les partenaires sociaux peuvent jouer dans la stratégie européenne 
pour l'emploi, adoptée au sommet extraordinaire de Luxembourg de 1997 et, faisant suite à l'accord
cadre sur le travail à temps partiel, représente une nouvelle contribution vers un meilleur équilibre entre 
"la flexibilité du temps de travail et la sécurité des travailleurs". 
Les parties au présent accord reconnaissent que les contrats à durée indéterminée sont et resteront la 
forme générale de relations d'emploi entre employeurs et travailleurs. Elles reconnaissent également que 
les contrats de travail à durée déterminée répondent, dans certaines circonstances, à la fois aux besoins 
des employeurs et à ceux des travailleurs. 
Le présent accord énonce les principes généraux et prescriptions minimales relatifs au travail à durée 
déterminée, reconnaissant que leur application détaillée doit prendre en compte les réalités des situations 
spécifiques nationales, sectorielles, et saisonnières. Il illustre la volonté des partenaires sociaux d'établir 
un cadre général pour assurer l'égalité de traitement pour les travailleurs à durée déterminée en les 
protégeant contre la discrimination et pour l'utilisation de contrats de travail à durée déterminée sur une 
base acceptable pour les employeurs et les travailleurs. 
Le présent accord s'applique aux travailleurs à durée déterminée, à l'exception de ceux qui sont mis à la 
disposition d'une entreprise utilisatrice par une agence de travail intérimaire. Il est dans l'intention des 
parties de considérer la nécessité d'un accord similaire relatif au travail intérimaire. 
Le présent accord porte sur les conditions d'emploi des travailleurs à durée déterminée, reconnaissant 
que les questions concernant les régimes légaux de sécurité sociale relèvent de la décision des États 
membres. À cet égard, les partenaires sociaux prennent note de la déclaration sur l'emploi du Conseil 
européen de Dublin de 1996 qui soulignait, entre autres, la nécessité de développer des systèmes de 
sécurité sociale plus favorables à l'emploi en développant des systèmes de protection sociale capables 
de s'adapter aux nouveaux modèles de travail et d'offrir une protection sociale appropriée aux personnes 
engagées dans le cadre de tels modèles. Les parties au présent accord réitèrent l'opinion exprimée dans 
l'accord-cadre de 1997 sur le travail à temps partiel, à savoir que les États membres devraient donner 
effet à cette déclaration sans délai. 
De plus, il est également reconnu que des innovations sont nécessaires dans les systèmes de protection 
sociale complémentaires afin de les adapter aux conditions actuelles, et notamment pour permettre la 
transférabilité des droits. 



La CES, l'UNICE et le CEEP demandent à la Commission de soumettre le présent accord au Conseil afin 
que, par une décision, celui-ci rende ces prescriptions contraignantes dans les États membres parties à 
l'accord sur la politique sociale annexé au protocole (no 14) sur la politique sociale annexé au traité 
instituant la Communauté européenne. 
Les parties au présent accord prient la Commission, dans sa proposition visant à mettre en oeuvre le 
présent accord, de demander aux États membres d'adopter les dispositions législatives, réglementaires 
et administratives nécessaires pour se conformer à la décision du Conseil au plus tard deux ans après 
l'adoption de la décision ou de s'assurer(1) que les partenaires sociaux mettent en place les dispositions 
nécessaires par voie d'accord avant la fin de cette période. Les États membres peuvent, si nécessaires 
pour tenir compte de difficultés particulières ou d'une application par convention collective et après 
consultation des partenaires sociaux, disposer au maximum d'une année supplémentaire pour se 
conformer à la présente disposition. 
Les parties au présent accord demandent que les partenaires sociaux soient consultés préalablement à 
toute initiative législative, réglementaire ou administrative prise par un État membre pour se conformer au 
présent accord. 
Sans préjudice du rôle des tribunaux nationaux et de la Cour de justice, les parties au présent accord 
demandent que toute question relative à l'interprétation du présent accord au niveau européen leur soit 
en premier lieu renvoyée par la Commission pour qu'elles donnent leur avis. 
Considérations générales 
1. Vu l'accord sur la politique sociale annexé au protocole (no 14) sur la politique sociale annexé au traité 
instituant la Communauté européenne, et notamment son article 3, paragraphe 4, et son article 4, 
paragraphe 2, 
2. considérant que l'article 4, paragraphe 2, de l'accord sur la politique sociale prévoit que les accords 
conclus au niveau communautaire peuvent être mis en oeuvre, à la demande conjointe des parties 
signataires, par décision du Conseil sur proposition de la Commission; 
3. considérant que la Commission, dans son second document de consultation sur la flexibilité du temps 
de travail et la sécurité des travailleurs, a annoncé son intention de proposer une mesure communautaire 
juridiquement contraignante; 
4. considérant que le Parlement européen, dans son avis sur la proposition d'une directive sur le travail à 
temps partiel, invitait la Commission à soumettre immédiatement des propositions de directives portant 
sur d'autres formes de travail flexibles tels que le travail à durée déterminée et le travail intérimaire; 
5. considérant que, dans les conclusions du sommet extraordinaire sur l'emploi adoptées à Luxembourg, 
le Conseil européen a invité les partenaires sociaux à négocier des accords "visant à moderniser 
l'organisation du travail, y compris les formules souples de travail, afin de rendre les entreprises 
productives et compétitives et d'atteindre l'équilibre nécessaire entre souplesse et sécurité"; 
6. considérant que les contrats de travail à durée indéterminée sont la forme générale de relations de 
travail et contribuent à la qualité de vie des travailleurs concernés et à l'amélioration de la performance; 
7. considérant que l'utilisation des contrats de travail à durée déterminée basée sur des raisons 
objectives est un moyen de prévenir les abus; 
8. considérant que les contrats de travail à durée déterminée sont une caractéristique de l'emploi dans 
certains secteurs, occupations et activités qui peuvent convenir à la fois aux travailleurs et aux 
employeurs; 
9. considérant que plus de la moitié des personnes travaillant à durée déterminée dans l'Union 
européenne sont des femmes et que le présent accord peut dès lors contribuer à améliorer l'égalité des 
chances entre les femmes et les hommes; 
10. considérant que le présent accord renvoie aux États membres et aux partenaires sociaux pour la 
définition des modalités d'application de ses principes généraux, prescriptions minimales et dispositions, 
afin de prendre en compte la situation dans chaque État membre et les circonstances de secteurs et 
occupations particuliers, y compris les activités de nature saisonnière; 
11. considérant que le présent accord prend en considération la nécessité d'améliorer les exigences de la 
politique sociale, de favoriser la compétitivité de l'économie de la Communauté et d'éviter d'imposer des 
contraintes administratives, financières et juridiques telles qu'elles entraveraient la création et le 
développement des petites et moyennes entreprises; 
12. considérant que les partenaires sociaux sont les mieux placés pour trouver des solutions qui 
correspondent tant aux besoins des employeurs qu'à ceux des travailleurs et qu'un rôle particulier doit, 
par conséquent, leur être accordé dans la mise en oeuvre et l'application du présent accord, 



LES PARTIES SIGNATAIRES ONT CONCLU LE PRÉSENT ACCORD:
 
Objet (clause 1)
 
Le présent accord-cadre a pour objet:
 
a) d'améliorer la qualité du travail à durée déterminée en assurant le respect du principe de non-

discrimination;
 
b) d'établir un cadre pour prévenir les abus résultant de l'utilisation de contrats ou de relations de travail à
 
durée déterminée successifs.
 
Champ d'application (clause 2)
 
1. Le présent accord s'applique aux travailleurs à durée déterminée ayant un contrat ou une relation de
 
travail défini par la législation, les conventions collectives ou les pratiques en vigueur dans chaque État
 
membre.
 
2. Les États membres, après consultation de partenaires sociaux, et/ou les partenaires sociaux peuvent
 
prévoir que le présent accord ne s'applique pas:
 
a) aux relations de formation professionnelle initiale et d'apprentissage;
 
b) aux contrats ou relations de travail conclus dans le cadre d'un programme de formation, insertion et
 
reconversion professionnelles public spécifique ou soutenu par les pouvoirs publics.
 
Définitions (clause 3)
 
Aux termes du présent accord, on entend par:
 
1. "travailleur à durée déterminée", une personne ayant un contrat ou une relation de travail à durée
 
déterminée conclu directement entre l'employeur et le travailleur où la fin du contrat ou de la relation de
 
travail est déterminée par des conditions objectives telles que l'atteinte d'une date précise, l'achèvement
 
d'une tâche déterminée ou la survenance d'un événement déterminé;
 
2. "travailleur à durée indéterminée comparable", un travailleur ayant un contrat ou une relation de travail
 
à durée indéterminée dans le même établissement, et ayant un travail/emploi identique ou similaire, en
 
tenant compte des qualifications/compétences. Lorsqu'il n'existe aucun travailleur à durée indéterminée
 
comparable dans le même établissement, la comparaison s'effectue par référence à la convention
 
collective applicable ou, en l'absence de convention collective applicable, conformément à la législation,
 
aux conventions collectives ou aux pratiques nationales.
 
Principe de non-discrimination (clause 4)
 
1. Pour ce qui concerne les conditions d'emploi, les travailleurs à durée déterminée ne sont pas traités
 
d'une manière moins favorable que les travailleurs à durée indéterminée comparables au seul motif qu'ils
 
travaillent à durée déterminée, à moins qu'un traitement différent soit justifié par des raisons objectives.
 
2. Lorsque c'est approprié, le principe du "pro rata temporis" s'applique.
 
3. Les modalités d'application de la présente clause sont définies par les États membres, après
 
consultation des partenaires sociaux, et/ou par les partenaires sociaux, compte tenu de la législation
 
Communautaire et la législation, des conventions collectives et pratiques nationales.
 
4. Les critères de périodes d'ancienneté relatifs à des conditions particulières d'emploi sont les mêmes
 
pour les travailleurs à durée déterminée que pour les travailleurs à durée indéterminée, sauf lorsque des
 
critères de périodes d'ancienneté différents sont justifiées par des raisons objectives.
 
Mesures visant à prévenir l'utilisation abusive (clause 5)
 
1. Afin de prévenir les abus résultant de l'utilisation de contrats ou de relations de travail à durée
 
déterminée successifs, les États membres, après consultation des partenaires sociaux, conformément à
 
la législation, aux conventions collectives et pratiques nationales, et/ou les partenaires sociaux, quand il
 
n'existe pas des mesures légales équivalentes visant à prévenir les abus, introduisent d'une manière qui
 
tienne compte des besoins de secteurs spécifiques et/ou de catégories de travailleurs, l'une ou plusieurs
 
des mesures suivantes:
 
a) des raisons objectives justifiant le renouvellement de tels contrats ou relations de travail;
 
b) la durée maximale totale de contrats ou relations de travail à durée déterminée successifs;
 
c) le nombre de renouvellements de tels contrats ou relations de travail.
 
2. Les États membres, après consultation des partenaires sociaux et/ou les partenaires sociaux, lorsque
 
c'est approprié, déterminent sous quelles conditions les contrats ou relations de travail à durée
 
déterminée:
 
a) sont considérés comme "successifs";
 
b) sont réputés conclus pour une durée indéterminée.
 
Information et opportunités de l'emploi (clause 6)
 
1. Les employeurs informent les travailleurs à durée déterminée des postes vacants dans l'entreprise ou
 



l'établissement pour leur assurer la même opportunité qu'aux autres travailleurs d'obtenir des postes 
permanents. Une telle information peut être fournie au moyen d'une annonce générale placée à un 
endroit approprié dans l'entreprise ou l'établissement. 
2. Autant que possible, les employeurs devraient faciliter l'accès des travailleurs à durée déterminée à
 
des opportunités de formation appropriées afin d'améliorer leurs compétences professionnelles, le
 
développement de leur carrière et leur mobilité professionnelle.
 
Information et consultation (clause 7)
 
1. Les travailleurs à durée déterminée sont pris en considération pour le calcul du seuil au-dessus duquel
 
les instances représentatives des travailleurs prévues par les législations nationales et communautaires
 
peuvent être constituées conformément aux dispositions nationales.
 
2. Les modalités d'application de la clause 7, point 1, sont définies par les États membres après
 
consultation des partenaires sociaux et/ou les partenaires sociaux, conformément aux législations,
 
conventions collectives et pratiques nationales et dans le respect de la clause 4, point 1.
 
3. Autant que possible, les employeurs devraient prendre en considération la transmission aux organes
 
existants représentant les travailleurs, d'informations appropriées sur le travail à durée déterminée dans
 
l'entreprise.
 
Dispositions sur la mise en oeuvre (clause 8)
 
1. Les États membres et/ou les partenaires sociaux peuvent maintenir ou introduire des dispositions plus
 
favorables pour les travailleurs que celles prévues dans le présent accord.
 
2. Le présent accord est sans préjudice de dispositions communautaires plus spécifiques, et notamment
 
des dispositions communautaires relatives à l'égalité de traitement et des chances entre hommes et
 
femmes.
 
3. La mise en oeuvre du présent accord ne constitue pas une justification valable pour la régression du
 
niveau général de protection des travailleurs dans le domaine couvert par le présent accord.
 
4. Le présent accord ne porte pas préjudice au droit des partenaires sociaux de conclure au niveau
 
approprié, y compris au niveau européen, des accords adaptant et/ou complétant les dispositions du
 
présent accord d'une manière qui tienne compte des besoins spécifiques des partenaires sociaux
 
concernés.
 
5. La prévention et le règlement des litiges et plaintes résultant de l'application du présent accord sont
 
traités conformément à la législation, aux conventions collectives et aux pratiques nationales.
 
6. Les parties signataires revoient l'application du présent accord cinq ans après la date de la décision du
 
Conseil, si l'une des parties au présent accord en fait la demande.
 
Fritz VERZETNITSCH
 
Président de la CES
 
Georges JACOBS
 
Président de l'UNICE
 
Antonio CASTELLANO AUYANET
 
Président du CEEP
 
Emilio GABAGLIO
 
Secrétaire général de la CES
 
Dirk F. HUDIG
 
Secrétaire général de l'UNICE
 
Jytte FREDENSBORG
 
Secrétaire général du CEEP
 
le 18 mars 1999
 

(1) Au sens de l'article 2, paragraphe 4, de l'accord sur la politique sociale annexé au protocole (no 14)
 
sur la politique sociale annexé au traité instituant la Communauté européenne.
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